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À la une 

Epidémies de MPOX : point sur la situation sanitaire et préparation 
du système de santé français 
 
Le 14 août 2024, l'Organisation mondiale de la Santé (OMS) a déclenché une Urgence de santé publique de portée 
internationale (USPPI) face à la circulation active du mpox de clade I en Afrique Centrale. 

Les informations disponibles sur la situation du mpox en Afrique, le risque global pour l’UE et les recommandations des 
mesures à mettre en place en réponse sont disponibles dans l’évaluation de risque de l’ECDC en date du 16 août 2024. 

Les épidémies de mpox de clade I sont de fréquence croissante en Afrique depuis début 2023, et le total des cas 
en 2024 est d’ores et déjà supérieur à celui de 2023. Ce clade est différent de celui responsable de l’épidémie de 2022 en 
Europe et notamment en France (clade II). Le principal foyer de transmission identifié se situe en République démocratique 
du Congo (RDC), totalisant plus de 95 % des cas, avec uniquement des souches appartenant au clade I. Des cas confirmés 
de mpox ont aussi été signalés dans des pays voisins de la RDC tels que le Rwanda, l’Ouganda, le Burundi et le Kenya. 
Les observations actuelles de l’épidémie de clade I en Afrique centrale font apparaître une létalité et une virulence 
supérieures à l’épidémie de clade II que nous avons connue en Europe en 2022. A noter qu’il y a plusieurs épidémies de 
clade I en cours en RDC, avec des populations préférentiellement touchées et des voies de transmission variables. 
S’agissant des modes de transmission du mpox du clade I, les données disponibles montrent en effet des transmissions 
par voie sexuelle ainsi que des transmissions non sexuelles, pour des contacts rapprochés. 

 

Le risque global d'infection par le clade I du mpox pour la population générale de l'UE/EEE est actuellement 
considéré par l’ECDC comme faible. La probabilité d'infection par le clade I du mpox pour les contacts étroits de cas 
importés possibles ou confirmés est en revanche élevée, mais la gravité de la maladie devrait être faible. Par ailleurs, 
l’Etat dispose, depuis l’épidémie de 2022 (circulation active du clade II), d’une stratégie de réponse efficace face à une 
épidémie de Mpox, en termes de prévention, de diagnostic rapide, de prise en charge des cas et des contacts, et de 
vaccination. 

 

A ce jour, en France, aucune contamination par le clade I n’a encore été recensée. Depuis l’épidémie de 2022, c’est le 
virus du clade II qui circule à bas bruit, avec un nombre mensuel de cas rapportés variant entre 12 et 26 entre janvier et 
juin 2024. A date, les cas signalés sont majoritairement bénins et aucun décès n’a été signalé. Pour toute demande 
d’information, le dispositif téléphonique « Monkeypox info service », mis en place en 2022 par les autorités sanitaires, est 
toujours accessible afin de répondre aux questions suscitées par le Mpox. Ouvert tous les jours de 8h à 23h, au numéro 
vert 0 801 90 80 69 (appel et services gratuits, anonyme et confidentiel), ce dispositif a en charge d’informer sur les 
symptômes, les traitements, les mesures de prévention et la vaccination, et d’orienter vers les dispositifs de prise en 
charge. 

 

Pour en savoir plus : 
https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2024/epidemies-de-mpox-point-sur-la-situation-sanitaire-et-preparation-du-systeme-de-
sante-francais 
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-transmissibles-de-l-animal-a-l-homme/mpox/outils/#tabs 
https://www.monkeypox-info-service.fr/ 
https://worldhealthorg.shinyapps.io/mpx_global/#2_Global_situation_update 
https://www.coreb.infectiologie.com/fr/fiches-pratiques.html 
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Veille internationale 
16/08/2024 : L’ECDC publie un communiqué recommandant aux autorités de Santé publique de l’UE/EEE de maintenir 
des niveaux élevés de planification de la préparation et d’activités de sensibilisation afin de permettre la détection rapide 
et la réaction à tout autre cas de clade I du mpox susceptible d’atteindre l’Europe. Dans une nouvelle évaluation des 
risques, l’ECDC déclare qu’il est très probable que l'UE/EEE verra davantage de cas importés de mpox causée par le virus 
du clade I qui circule actuellement en Afrique (lien). 

Surveillance de maladies à déclaration obligatoire (MDO)  
La Cellule régionale dispose en temps réel des données de 5 maladies infectieuses à déclaration obligatoire signalées en Bourgogne-
Franche-Comté : infection invasive à méningocoque (IIM), hépatite A, légionellose, rougeole et toxi-infection alimentaire collective (TIAC). 
Les résultats sont présentés en fonction de la date d’éruption pour la rougeole (si manquante, elle est remplacée par celle du prélèvement 
ou de l’hospitalisation et, en dernier recours, par la date de notification), de la date d’hospitalisation pour l’IIM, de la date de début des 
signes pour l’hépatite A et la légionellose et de la date du premier cas pour les TIAC (si manquante, elle est remplacée par la date du 
repas ou du dernier cas, voire en dernier recours par la date de la déclaration des TIAC). 

Tableau 1. Nombre de MDO déclarées par département (mois en cours M et cumulé année A) et dans 
la région 2021-2024 

1 Les données incluent uniquement les déclarations transmises à l’Agence Régionale de Santé  
* Données provisoires - Source : Santé publique France, données mises à jour le 22/08/2024 

Surveillance non spécifique  (SurSaUD®)  

En Bourgogne-Franche-Comté : 

Pas d’augmentation inhabituelle de l’activité des services d’urgences et des associations SOS Médecins (figures 1 et 2).  
 

Figure 1. Nombre de passages aux urgences de 
Bourgogne-Franche-Comté par jour, tous âges et 
chez les 75 ans et plus 

 

Figure 2. Nombre d'actes SOS Médecins de 
Bourgogne-Franche-Comté par jour, tous âges et 
chez les 65 ans et plus  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : OSCOUR® Santé publique France, données mises à jour le 
22/08/2024  

 

 

Source : SOS Médecins, Santé publique France, données mises à 
jour le 22/08/2024 

  

  

Bourgogne-Franche-Comté 

  21 25 39 58 70 71 89 90 
2024* 2023 2022 2021 

  M A M A M A M A M A M A M A M A 
IIM 0 2 0 3 0 0 1 1 0 0 0 8 0 1 0 1 16 17 8 2 
Hépatite A 0 0 1 2 0 1 0 0 0 0 0 4 0 1 0 1 9 30 14 19 

Légionellose 
0 4 0 16 0 3 0 1 0 8 2 8 0 3 0 2 45 109 134 148 

Rougeole 0 4 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 11 2 0 0 
TIAC1 0 8 0 7 0 2 0 2 0 2 0 7 0 3 0 2 33 83 44 39 
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Système d’alerte « Canicule et Santé » (SACS) 
Les canicules sont définies à l’échelle départementale, et correspondent à des périodes d’au moins 3 jours de chaleur intense. Lorsque 
les moyennes glissantes des températures maximales et minimales sur 3 jours consécutifs dépassent les seuils d’alerte, le département 
est considéré en canicule sur l’ensemble de la période de dépassement. Ces seuils d’alerte départementaux pour les températures 
maximales (de jour) et minimale (de nuit) ont été construits par Santé publique France en collaboration avec Météo France pour prévenir 
un effet sur la mortalité.  

Le dispositif d’alerte comprend 4 niveaux de vigilance (verte, jaune, orange et rouge). En cas de vigilance jaune, orange ou rouge, une 
surveillance sanitaire de la morbidité est mise en œuvre par Santé publique France pour identifier un impact inhabituel afin d’adapter les 
mesures de gestion à mettre en place. La mortalité n’est connue qu’un mois après une vague de chaleur (du fait de l’existence d’un délai 
de déclaration des décès) et fait donc l’objet d’un bilan a posteriori sur l’ensemble de la période de surveillance.  

La surveillance s’étend du 1er juin au 15 septembre. 

Tendances météorologiques pour les jours suivants : 

D’après Météo-France :  

« - Amorce d'une hausse progressive des températures ce jour.  

- Vendredi la hausse des températures s'étend au lyonnais jusque l'Alsace, les 30°C y seront atteints. 

- Samedi un épisode orageux va balayer le pays. Il sera suivi d'une nette baisse des températures. 

- Une nouvelle hausse modérée est possible en milieu de semaine prochaine. » 
 

Indicateurs liés à la chaleur (SurSaUD®)  

En Bourgogne-Franche-Comté : 

Météo France a placé, entre le 11 et le 13 août, 6 départements de la région en vigilance orange canicule (Côte d’Or, Doubs, Nièvre, 
Yonne, Jura et Saône-et-Loire). Le reste de la région était placé en vigilance jaune. La vigilance canicule a été levée le 14 août en 
Bourgogne-Franche-Comté.  
L’activité liée aux pathologies en lien avec la chaleur a augmenté en août (figures 3 et 4). Du 11 au 13 août 2024, le nombre de 
passages aux urgences était en moyenne de 21 passages contre près de 13 passages en moyenne entre 2019 et 2023.  
 

Ces éléments rappellent que la chaleur estivale est un risque pour la santé, d’autant plus que les effets sur la santé peuvent être 
différés de quelques jours et s’accroitre avec une exposition continue sur plusieurs jours. Il est important de mettre en place les 
mesures de prévention visant à protéger la population.  

Figure 3. Nombre de passages par jour aux 
urgences pour les pathologies en lien avec la 
chaleur (hyperthermies, déshydratations et 
hyponatrémies) tous âges, depuis le 1er mai 2024  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : OSCOUR® Santé publique France, données mises à jour le 
22/08/2024 
 

Figure 4. Nombre d'actes SOS Médecins pour les 
pathologies en lien avec la chaleur 
(hyperthermies, déshydratations) par jour, tous 
âges, depuis le 1er mai 2024   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : SOS Médecins, Santé publique France, données mises 
à jour le 22/08/2024 
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Prévention : effet des fortes chaleurs, gestes à adopter 
Ces documents sont téléchargeables sur : https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/climat/fortes-chaleurs-
canicule/outils/#tabs 
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Mortalité toutes causes 
Le suivi de la mortalité s’appuie sur les données issues d’un échantillon d’environ 5 000 communes (dont environ 270 en Bourgogne-
Franche-Comté) transmettant leurs données d'état-civil (données administratives sans information sur les causes médicales de décès) 
sous forme dématérialisée à l’Insee. Compte tenu des délais légaux de déclaration d’un décès à l’état-civil (24h, hors week-end et jour 
férié) et du délai pris par le bureau d’état-civil pour saisir les informations, un délai entre la survenue du décès et l’arrivée des informations 
à Santé publique France est observé : les analyses ne peuvent être effectuées qu’après un délai minimum de 3 semaines. 

En Bourgogne-Franche-Comté :   

Aucun excès de mortalité toutes causes et tous âges n’est observé en S32-2024 (du 05 au 11 août 2024). 
  

Figure 5. Mortalité régionale toutes causes, pour les classes d’âge 65-84 ans (a), 85 ans et plus (b), 
tous âges (c) jusqu’à la semaine 29-2024  
 

 a) 65-84 ans 

 
b) 85 ans et plus 

 
c) Tous âges 

 
         Source : Insee, données mises à jour le 22/08/2024  
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COVID-19 
Santé publique France maintient la surveillance de la COVID-19, sur la base des systèmes en place, à travers son dispositif multi-sources 
qui permet d’apprécier son évolution : le dispositif SurSaUD® (passages aux urgences et actes SOS Médecins), les signalements des 
épisodes d’infections respiratoires aigües réalisés par les Etablissements médico-sociaux dans le portail de signalement (survenue d’au 
moins 3 cas d’IRA parmi les résidents dans un délai de 4 jours) et l’identification des souches.  

Les indicateurs sont à un niveau faible en Bourgogne-Franche-Comté. 

Passages aux urgences :  

Le nombre de passages aux urgences pour suspicion de COVID-19 est relativement stable. Les personnes de 65 ans et plus restent 
les plus représentées (55,2 %) suivies par les 15-44 ans (21 %). La part d’activité du COVID-19 dans le total des passages aux 
urgences reste en-dessous de 1 %. 
 

Figure 6. Nombre hebdomadaire de passages aux urgences et part d’activité (en %) pour suspicion de 
COVID-19 par classe d’âge, depuis la semaine 01-2023, Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 Source : réseau Oscour®, données mises à jour le 21/08/2024 

Actes SOS Médecins :  

Le nombre de consultations pour suspicion de COVID-19 est relativement stable, tout comme la part d’activité du  
COVID-19 dans le total des actes SOS Médecins (1,8 % contre 2,4 % en S-1). 
 

Figure 7. Nombre hebdomadaire d’actes SOS Médecins et part d’activité (en %) pour suspicion de 
COVID-19 par classe d’âge, depuis la semaine 01-2023, Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SOS Médecins, données mises à jour le 21/08/2024 
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Surveillance virologique en ville (réseau RELAB) :  
 

Pour plus d’informations sur les données virologiques issues du réseau RELAB de laboratoires de biologie médicale,  
consultez le bulletin hebdomadaire du Centre national de référence Virus des infections respiratoires. 
 

En France, le nombre de tests positifs pour SARS-CoV-2 diminue légèrement en ville à 24,3 % des tests des laboratoires du réseau 
RELAB en semaine 32 (vs. 25,8 % en S-1 et 25,7 % en S-2).  
Le nombre de spécimens testés diminue également : 1 415 en moins par rapport à la semaine précédente. 
 

Tableau 2. Nombre et part (%) de tests RT-PCR SARS-CoV-2 positifs des laboratoires du réseau RELAB 
par région, dans la semaine du 05 au 11 août 2024 (S32) 

 ARA BFC BRE COR CVL GES HDF IDF NAQ NOR OCC PAC PDL 

Nb Test Pos 267 72 54 15 25 311 28 167 148 22 108 213 61 

% de détection 21% 21% 29% 27% 23% 27% 18% 21% 31% 19% 41% 23% 25% 

Nb Test 1294 338 186 56 110 1162 158 809 480 116 263 916 244 

ARA : Auvergne-Rhône-Alpes ; BFC : Bourgogne-Franche-Comté ; BRE : Bretagne ; CVL : Centre-Val de Loire ; COR : Corse ; GES : Grand Est ; 
HDF  : Hauts-de-France ; IDF : Île-de-France ; NAQ : Nouvelle-Aquitaine ; NOR : Normandie ; OCC : Occitanie ; PAC : Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
PDL  :  Pays de la Loire 

Source : Centre National de Référence Virus des Infections Respiratoires  

Surveillance génomique :  

Le variant JN.1 circule majoritairement en France depuis fin novembre 2023.  
Parmi les sous-lignages de JN.1 classés, la détection de KP.3.1.1 augmente à un rythme régulier en France comme en Bourgogne-
Franche-Comté. 
Plus d'informations sont disponibles dans l'analyse de risque du 05/08/2024 : 
Coronavirus : circulation des variants du SARS-CoV-2 (santepubliquefrance.fr) 
 

 

Cas groupés d’infections respiratoires aiguës (IRA) : 

Depuis avril 2024 (S16-2024), le nombre de signalements reçus à l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté via le 
portail des signalements du Ministère de la santé et de la prévention est de 101, dont 90 à compter de S22-2024 (du 27 mai, données 
non consolidées pour les 2 dernières semaines). La majorité d’entre eux était attribué à la COVID-19 (figure 8). Les épisodes 
attribuables à la COVID-19 sont survenus pour 88 dans des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) et pour 13 dans des établissements d’hébergement pour personnes handicapées (HPH).  
 

 

Figure 8. Nombre hebdomadaire d’épisodes IRA attribués à la COVID-19, depuis la semaine 16-2024 
(15 avril), Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Retrouvez la situation en France au 21 août 2024 : COVID-19 en France. Point au 21 août 2024. (santepubliquefrance.fr) 
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Coordonnées du Point Focal Régional (PFR) des alertes sanitaires pour signaler, alerter et déclarer 
24h/24 – 7j/7 : 

• Tél : 0 809 404 900  

• Fax : 03 81 65 58 65  

• Courriel : ars-bfc-alerte@ars.sante.fr  

• Pour aller plus loin :  https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/signaler-alerter-declarer-3 

Bulletins épidémiologiques de Bourgogne-Franche-Comté  
Les bulletins de la région sont disponibles à cette adresse : 

https://www.santepubliquefrance.fr/regions/bourgogne-franche-comte/publications/#tabs  
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